
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DE LA COMMUNE DE SAINT-USAGE 

 

Séance du 20 juillet 2023 

 

               

 

21170 

Département de la Côte d’Or 

 

Nombre de membres au CM : 14 

En exercice : 14 

Qui ont délibéré : 11 

L’an deux vingt-trois, le 20 juillet à 20 heures, le Conseil 

Municipal de cette commune, convoqué en réunion ordinaire, 

s’est réuni en nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel 

de ses séances, sous la Présidence de Madame Valérie 

HOSTALIER, Maire 

Date de la convocation :  

13/07/2023 

Date d’affichage : 

13/07/2023  

Présents : Mesdames HOSTALIER Valérie, LABELLE 
Aurélie, CARTIER, Marie-Laure, CONSTANTIN Martine, 
Messieurs IMBERT Alain, ERTUGRUL, Ali, BOULAHYA 
Rachid, CAKIR Suayib, GANEE Roger, MATHELIN Jean, 
POILLOT Jérémy 
Procuration : Madame HUMBLOT Valérie a donnée 
procuration à Monsieur GANEE Roger, Madame IMBERT 
Stéphanie a donnée procuration à Madame HOSTALIER 
Valérie, Madame MARTZLOFF Laetitia a donnée 
procuration à Madame LABELLE Aurélie 
Absent(s)-excusé(s) :  
Absent(s)-non excusé(s) : / 
Secrétaire de séance : Monsieur ERTUGRUL Ali 
Président de séance : Madame HOSTALIER Valérie 

                ********************** 

Objet de la délibération : N° 2023-032 - Décision modificative du budget n°1 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délégation accordée à Madame le Maire par délibération du Conseil municipal du 30 mai 2020 ; 

Vu le vote du budget primitif de la collectivité du 02 mars 20233 ; 

 

Considérant qu’en vertu des articles L.2322-1 et L.2322-2 du CGCT, le crédit pour dépenses imprévues est 

employé par Madame le Maire qui doit rendre compte au Conseil municipal, à la première séance qui suit 

l’ordonnancement de chaque dépense, de l’emploi de ce crédit avec les pièces justificatives annexées à la 

délibération ; 

Considérant le besoin de régulariser certaines d’imputations comptable ; 

Considérant le besoin de procéder au financement de nouveaux projets en investissement de la commune : Etude 

de sols pour la pose d’une aire multisport, remplacement et motorisation de la porte des ateliers, changement de 

l’utilitaire des services techniques 

Considérant le besoin d’encaisser des recettes fiscales supérieures aux prévisions ; 

Considérant le besoin d’encaisser les sommes afférentes à la liquidation d’un don ; 

 

Le Conseil Municipal décide à la majorité de : 

 

Article 1 : De prendre acte de la décision d’effectuer le virement présenté ci-après 

 

INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes 

Article (Chapitre) Montant Article (Chapitre) Montant 

10251 (040) : Dons et legs en capital 51 099,46 021 (021) : Virement de la section de 
fonctionnement 

56 699,46 

202 (20) : Frais études, élab. Modif. 
Et rév. doc. Urban. 

2 800,00 10222 (10) : FCTVA 4 000,00 

203 (20) : Frais d'études, rech. & dév. 
& frais d'insertion 

2 800,00     

212 (21) : Agencements et 
aménagements de terrains 

-5 000,00     



 

212 (21) : Agencements et 
aménagements de terrains 

-41 000,00     

2131 (21) : Bâtiments publics 14 700,00     

2132 (21) : Bâtiments privés -9 000,00     

2151 (21) : Réseaux de voirie 41 000,00     

2182 (21) : Matériel de transport 15 000,00     

2183 (21) : Matériel informatique -1 000,00     

2188 (21) : Autres immobilisations 
corporelles 

-10 700,00     

Total dépenses :  60 699,46 Total recettes :  60 699,46 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses Recettes 

Article (Chapitre)  Montant Article (Chapitre) Montant 

023 (023) : Virement à la section 
d'investissement 

56 699,46 741121 (74) : Dotation de solidarité 
rurale (DSR) des communes 

3 411,00 

633 (012) : 
Impôts,taxes&vers.assi.sur 
rémuné.(autres organi.) 

1 500,00 741127 (74) : Dotation nationale de 
péréquation (DNP) des commun 

1 105,00 

6411 (012) : Personnel titulaire 8 000,00 74833 (74) : Etat-Compens.au titre 
exonérations taxes foncières 

4 290,00 

6413 (012) : Personnel non titulaire -9 000,00 74833 (74) : Etat-Compens.au titre 
exonérations taxes foncières 

63 549,00 

64168 (012) : Autres emplois aidés -12 000,00 74834 (74) : Etat-Compens.au titre 
exonérations taxes d'habita. 

-63 549,00 

6450 (012) : Charges de sécurité 
sociale et de prévoyance 

18 806,00 777 (042) : Quote-part des 
subv.d'inv.transf.au cpte de résul. 

51 099,46 

6470 (012) : Autres charges sociales 1 500,00     

65568 (65) : Autres contributions 5 750,00     

6558 (65) : Autres contributions 
obligatoires 

-5 750,00     

65742 (65) : Entreprises -5 000,00     

65748 (65) : Autres personnes de 
droit privé 

-600,00     

Total dépenses :  59 905,46 Total recettes :  59 905,46 

Total Dépenses 120 604,92 Total Recettes 120 604,92 

 

 

Article 2 : D’autoriser Madame le Maire à effectuer les opérations suivantes 

 

Nombre de voix pour 11 Abstentions 0 

Nombre de voix contre 3 Ne prend pas part au 

vote 

0 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

      Le Maire 

       
Valérie HOSTALIER 


